
CONSTRUIRE UNE PAROLE POLITIQUE COMMUNE AU SEIN DU CRAJEP 

ET DEFINIR UNE STRATEGIE COLLECTIVE DANS NOS RELATIONS AVEC 

LES PARTENAIRES PUBLICS 

 

Feuille de route 2019 

Suite au séminaire du CA  

du 14 février 2019 



Les sujets prioritaires identifiés  

Posture des AJEP et reconnaissance de leur expertise : 

• Relations associations/pouvoirs publics et contribution 

aux politiques publiques 

• Innovation, recherche et expérimentation 

Des thématiques et des actions qui font sens commun : 

• Des actions de proximité, au plus près des territoires et 

des besoins des habitants 

• Des actions en faveur de l’engagement et de la 

participation 

• Des actions en faveur des la lutte contre l’exclusion, 

contre les inégalités et pour plus de mixité sociale 

 



Pour construire notre parole politique 

commune 
Nécessité de : 

• Partager les expériences entre réseaux : mutualisations 

/collaborations/coopérations/ échanges de pratiques… 

• Développer des actions communes au niveau du 

CRAJEP sur ce qui fait sens commun, autour des 

thématiques identifiées 

• Partager les points de vue entre réseaux 

Proposer différents espaces de travail et de réflexion au 

sein du CRAJEP pour aboutir à une parole commune, à 

des positionnements communs, voire à des actions 

collectives, même si cela n’est pas possible sur tous les 

sujets. 

 



Modalités et calendrier proposés 

 

• Alimenter notre parole politique en appui sur les 

différents sujets prioritaires identifiés  

 

• Et mettre en place les espaces d’échange, de débat et 

de travail au niveau du CRAJEP, pour construire cette 

parole et pour être en mesure de pouvoir la porter auprès 

de nos partenaires 



Modalités et calendrier proposés 

 

• Feuille de route à faire valider par le CA du CRAJEP du 

18 avril 2019 : Proposer un programme de travail pour 

construire la parole politique du CRAJEP, à partir des 

sujets prioritaires identifiés lors du séminaire  

> se fixer des priorités et réfléchir à de nouvelles modalités 

de travail 

 

• Point d’étape à faire lors de l’AG du CRAJEP le 17 juin 

2019, puis évaluation de la feuille de route à fin 2019 



S’appuyer sur les instances statutaires 

• En AGO : proposer chaque année un temps de débat politique 
et de travail interne 

Le 17 juin 2019 matin : Relations Associations-Pouvoirs Publics/Posture des 
AJEP? 

• En CA : proposer régulièrement et formaliser un temps 
d’échange et de débat sur certains sujets identifiés et/ou sujets 
d’actualité (ex. engagements/SNU…) 

• En Bureau : proposer et préparer les sujets à traiter dans 
chaque CA 

 

Nécessité de maintenir un séminaire du CA annuel : 
Prochain séminaire à programmer début 2020 

- Evaluation du Plan d’orientation du CRAJEP 2017/2019 

- Elaboration du Plan d’orientation du CRAJEP 2020/2022 

 



Commissions thématiques et groupes de 

travail à faire vivre et à développer 
 

• Des lieux d’échanges, de réflexion, d'élaboration collective et de co-
construction de propositions entre associations, 

• A partir desquels peuvent se mettre en œuvre des actions collectives entre 
associations. 

 

Commissions thématiques : 

Espaces ressources et de diffusion d’information sur différents sujets 

Veille sur l’environnement – fonction d’observatoire des politiques publiques 

Temps d’échanges pour valoriser ce qui se fait dans les réseaux, pour susciter 
des transferts d’expériences, favoriser la mutualisation d’actions entre les 
membres…  

Possibilité de faire intervenir des personnes ressources pour enrichir et 
alimenter les  travaux et réflexions (représentants d’associations, chercheurs-
universitaires, élus…)… 

Favoriser les liens sur des actions avec différents partenaires et réseaux 
régionaux 

Aboutir au portage d’une parole commune sur différents sujets, dans 
l’environnement, auprès de différents partenaires et dans différentes 
instances… 

 

 

 



Commissions thématiques et groupes de 

travail à faire vivre et à développer 
 

• Commissions existantes :  

Mobilité, Formation/animation volontaire (Charte BAFA-

BAFD), EP/territoires ruraux (texte de positionnement 

commun) 

 

• Autres commissions à créer sur d’autres 

thématiques, en fonction des besoins des membres: 

EP/QPV, Engagement-participation des jeunes…? 

 

 



Commissions thématiques et groupes de 

travail à faire vivre et à développer 
 

Groupes de travail ou de projet  : 

En lien avec des actions collectives portées par le 

CRAJEP, en appui sur les moyens et ressources de ses 

membres  

Groupes de travail en 2018/2019 :  

• Action de formation/CREPS de Toulouse 

• Action autour du Dialogue structuré européen 

• Action autour de la valorisation de l’animation volontaire et 

de l’engagement éducatif 



Actions collectives à développer sur 

certains sujets 
 

Animation/coordination d’actions « fédératrices », en 
fonction des priorités du CRAJEP (sujets prioritaires), et qui 
s’appuient sur les compétences de ses membres :  

• Conduire des actions en cohérence avec les objectifs politiques 
prioritaires 

• Développer les partenariats et inciter aux montages de projets à 
partir des besoins de ses associations membres 

• Faciliter la conduite d’actions expérimentales impliquant 
plusieurs membres. 

 

Des actions à développer : 

• Formation des acteurs – Démarches EP? 

• Engagement/participation des jeunes (Dialogue structuré 
/Animation CRJ?)… 



Rencontres thématiques à mettre en 

place 
 

• Sur les différents sujets identifiés, en fonction des besoins 
des membres et des travaux des commissions thématiques : 

 

• Des temps d’échanges, des rencontres thématiques 
(information/formation, analyse, construction) : intervention 
d’experts, de personnes ressources… 

• Organisation de rencontres  publiques, de journées d’études 
en lien avec les actions conduites au niveau du CRAJEP 
(engagement/participation des jeunes…), et pour valoriser aussi 
les réalisations/réponses des AJEP membres sur différents sujets 
prioritaires identifiés… 

 

• 2 rencontres par an? 


